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PROJET D'ARRETE 

·Relatif àl'Établissement, au Service,·à l' Admitiistration 
et .à l'l11spectio11 générale des Haras pm la Légior1 
d'!to1111eur. 

LEs CONSULS DE LA RÉPUBLIQUE, le conseil 
d'état entendu, 

ARRÊTENT: 

ART. J.cr La légion d'honneur, à raison des biens 
que fa nation lui a affectés par fa loi du 2 8 floréal an 
X, est tenue d'entretenir, dans les propriétés qui lui sont 
concédées, des étalons propres à régénérer les racej de 
çhevaux, 

II. li sera formé, aux frais de la légion d'honneur, 
cinq grands haras et onze dépôts d'étalons dans les seize 
-arrondissemens de cohortes, et autant qu'il se pourra dans 
les chefs-lieux. . 

III. Tout ce qui concerne l'administration et le servie!'! 
·des dépôts d'étalons autres que ceux entretenus par ljt 
légion d'honneur, et tous les moyens auxiliaires, resté 
dans les attributions du ministre de l'intérieur. 

IV. Si, d'après le compte particulier qui sera rendu 
tous les ans au grand conseil d'administration, de la, 
dépense extraordinaire ca-usée par les cinq haras et l'en
tretien des dépôts d'étalons dans Ies onze autres cohortes, 
il se trouvait que la légion fût en avance de fonds, if 
en sera rendu compte au Gouvernement, qui y sta
tuera. 

V. Le grand conseil • d'ad1;1inistration déterminera 
l'emplacement des cinq haras , et Ja répanition ; des 
éralons entretenus dans les onze dépôts ·des cohortes 
qui n'auront pas de haras; îl fera tous les réglemens et 
donnera aux chefs et aux conseils d'administration des 
cohortes, tou1es les instructions nécessaires pour les haras 
de la légion d'honneur; toutefois en se conformant aux 
réglemens d'administration publique sur les haras. 

VJ. Un des grands officiers de la légion d'honneur 
~0111111~ par le Gouvernement --sera -c-hargé de l'inspec
t:01:1 gen_éral~ c;Ies haras, tant de ceux appa_rtenant à Ja 
Ieg1on d'honneur , que de tous autres établissemens 
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appartenant au Gouvernement. II recevra tom f es ans 
des instructions du grand conseil d'ad111inistralion po-u r 
Ies haras !=1e la légion d'honntur, et des instructions dn 
G ouverne.ment pour tous les autres éta blissem n ; il 
rendra com pte au grand conseil d'admini stra tio n po ur ce 
qui concerne les établissemens appartenan t à la lég ion 
d'honneur, et a ... 1 ministre de lïntérieur, pour ce qui 
concerne ceux appartenant au Gouvernement. 

, : II. Sur fa présentation de l'inspecteur général des 
~aras, il sera nommé par le premier Consul, quatre 
membres de la It':g ion d'honneur, du grade de comman
dant, qui, chacun d ,rns l'arrondissement de deux cohortes, 
rempliront les fonctions d'inspecteur des haras de fa lé
g ion. 

Quatre autres inspec teurs seront aussi nommés par 
Ie premier Consul I sur la présentation du ' mini~tre de 
l'inté rieur, p our inspecter les étabfosemens entretenus 
aux frais du Gouvernement. 

VIII. L 'impecteur g éné ral transmettra au grand -con
seil de h légion et au ministre de l'intérieur, les résultats 
respectifs des comptes qui lui auront été rendus par les 
inspecteurs. , 

IX. Les préfets des départernens feront connaître 
aux chefs de cohortes, et en leur aosence aux conseils 
d'adminis1ra1ion <lesdites cohortes, à une époque qui ser~ 
déterminée par le réglement g énéral , les besoins de 
leurs dépanernens re lati ve ment au service des jume11s. 

X. Toutes les p la ces d'inspecteurs généraux et parti
culiers, sous - inspecteurs, et autres que celles d'employés 
subaltern es , se ron t rempl ies par des membres de la 
légion, pris da11s les divers grades, suivant les fonc
tions qu ' ils auront à remplir) sans qu'à raison <lesdites 
foncti ons, ils puissent pré tendre à aucun autre traitement 
que- celui qui leur est accordé comme membres de 1a 
légion d'honneur, sauf les indemnités pour objets de 
service et les gratifications gui seront réglées et ac co rdées 
par Je grand conseil, et prises sur les fonds de la légion. 

XI. Chaque année, à l'époque d e la séance extraor
dÏnaire, il sc: ra fait par les iuspec teurs un examen des 
productions des haras d e la légi on d'honneur: celles de 
ces productiçrns jugées inutile~ à conserv e:: r ou bonues à 
répandre, seront ve,1dues publiquf'ment et à l'ench è re au 
profit des haras auxquels elles appartiendront: à la même 
époque, le chef de la cofiorte passera, au chef-lieu, Ja 
.rev ue des étalons et des jumens appartenant à la cohqne . . 
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JI y aura des courses et une, distributioh de prix ries 

particuliers qui voudraient presenter _au concours d~s 
étalons et des jumens, y seront ad1111s. . 

Les prix seront fixés par le grand consed, et cette 
dépense sera faite sur les fonds de la !égion d'honneur. 

XII. P ou r l't:xécution du présent arrêté, outre les 
réo-Iemens qui seront faits par le grand conseil de la 
lé;ion d'honneur pou~ ~es ha ras;. et, ~onfor~ément aux: 
articfes ci-dessus, le m1111sue de 1 rnteneur presentera aux 
Consuls, dans Ie plus bref délai, un projet de réglement 
général sur le service des dépôts d'étalons et sur les moyens 
auxiliaires. 

XIII. Les ministres de l'intérieur, des finances, et du 
trésor public, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du pr.§sent arrêté, qui sera imprimé 
au Bulletin des lois.· 
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PROJET D'_t\RRETE 

Relatif à l'Établissement et à l'Administration des 

Haras de la Légion d'ho1111e11r. 

LEs CONSULS DE LA RÉPUBLIQUE, le conseil d'état 
entendu, 

ARRÊTENT : 

ART. J,c, La légion d'honneur, à raison des biens 
que b nation lu: a affectés par la loi du 28 floréal an X, 
est tenue d'entretenir, dans les propriétés qui lui sont 
concéd'ées, des étalons propres à régénérer les races de 
che,aux. 

II. Il sera formé, aux frais de Ia légion d'honneur 
des haras pour l'élève des chevaux, ou des dépôts d'éta~ 
Jo1~~i dans les seize arrondissemens de cohones, et autant 
qu 1 se pourra dans les chefs-lieux. 

111. Le grand-co;1seil d'administration formera sur fa 
J~asse des ~ie:1s _a~ectés à la légion d'honneu;, une 
reserve destmee a l entretien de ~es haras. 
, IV. Le grand conseil d':idministration fera tous les 

r~glen~ens et donnera aux chefs et aux conseils d'admi-
111stral!on des cohortes , toutes fes instructiofü nécessaires 
pour ies haras de ia légion d'honneur; toutefois eri se 
conformant aux régkmens généraux. 
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